
Service Eau, nature et prévention des risques naturels et routiers (SENAP)
Unité Protection de la nature et des ressources naturelles

Arrêté N° 2B-2023-04-28-00007 
En date du 28 avril 2023

Portant autorisation à Mme Carine CAPRAÏ de création d’une voirie forestière, parcelle 0B 81, 82 et
84 sur la commune de Vallica et portant prescriptions relatives à l’évaluation des incidences Natura
2000 sur les espèces d’intérêt communautaire susceptibles d’être impactées par cette opération.

Le préfet de la Haute-Corse,

Vu la directive européenne n° 92/43/CCE du 21 mai 1992, concernant la conservation des habitats
naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages, dite directive « habitats » ;

Vu  la directive européenne n° 2009/147/CE du 30 novembre 2009, concernant la conservation des
oiseaux sauvages, dite directive «oiseaux» ;

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.171-6 à L.171-8, L.411-1, L.411-2, L.414-4,
L.415-3 et R.414-28 ;

Vu le code forestier, notamment l’article L.341-2 4° ;

Vu  l’arrêté ministériel du 25 mars 2011 portant désignation du site Natura 2000 - FR9402004 « Chê-
naie verte et juniperaie de la Tartagine » - Zone Spéciale de Conservation ;

Vu  le décret du 22 juillet 2022 portant nomination du préfet de la Haute-Corse - Monsieur Michel
PROSIC ;

Vu  l’arrêté n°2014134-0001 du 14 mai 2014 portant modification de l’arrêté n°2014065-0001 du 06
mars 2014 ;

Vu  l’arrêté n°2014065-0001 du 06 mars 2014 fixant pour le département de la Haute-corse la liste
prévue au IV de l’article L.414-4 du code de l’environnement des documents de planification, pro-
grammes ou projets ainsi que de manifestations ou interventions, soumis à l’évaluation de inci-
dences Natura 2000 ;
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Vu  l’agrément du Règlement Type de Gestion (RTG) de la SELARL Corseexpertises du  07 avril 2012 ;

Vu l’évaluation d’incidences Natura 2000 simplifiée produite par SELARL Corsexpertises en date du  
20 février 2023 pour le compte de Carine CAPRAÏ ;

Vu  les demandes de compléments en date du 03 mars 2023 ;

Vu l’évaluation  des  incidences  Natura  2000  simplifiée  produite  par  SELARL  Corsexpertises  pour  le
compte de Carine CAPRAÏ enregistrée le 14 avril 2023 ;

Considérant que la création d’une piste forestière sur l’habitat « Forêt à Quercus ilex et Quercus rotun-
difolia » ne porte pas atteinte aux objectifs de conservation du site Natura 2000 ;

Considérant qu’en raison de la présence sur la zone de travaux du Grand Capricorne (cerambyx cerdo),
espèce d’intérêt communautaire relevant de l’article L.414-1 du code de l’environnement, le maintien
des chênes sénescents est nécessaire afin d’assurer la conservation de l’habitat de cette espèce ;

Considérant que la création d’une piste forestière ne nécessite pas de demande d’autorisation de défri-
chement au titre du L.341-2 4° du code forestier ;

Considérant que les parcelles OB 81, 82 et 84 sur la commune de Vallica font l’objet de l’adhésion au Rè-
glement Type de Gestion de la SELARL Corsexpertises, agrée par le centre Régional de la Propriété  Fo-
restière de Corse ;

Sur proposition de la directrice départemental des territoires ;

ARRETE

Article 1 : Décision

Mme CAPRAÏ Carine est autorisée à réaliser les travaux d’ouverture d’une piste forestière sur 920 ml ,
parcelles n°81, 82 et 84 de la section 0B  – commune de Vallica, tels qu’ils sont définis dans l’évaluation
d’incidence Natura 2000 et par les plans en annexe 1 et 2 du présent arrêté. 

Cette piste est assurée à des fins de coupe de bois dans le respect de gestion durable des parcelles, ga-
rantie par l’adhésion du propriétaire au Règlement Type de Gestion (RTG) .

Article 2 :  Description

La piste forestière, d’une largeur moyenne de 3,5 m, est créée sur 920 mètres linéaires portant cinq
aires de croisement  (sur-largeur de 2 mètres sur 6 mètres) et 2 aires de retournement (voir plan annexe
1 et 2).

La piste est créée par déblai-remblai avec une pelle mécanique à chenille 10/12 tonnes.

Article 3 : Prescriptions

Le maître d’ouvrage conduit l’exécution de l’opération avec les prescriptions suivantes :

• Les travaux de création de piste interviennent du 1er septembre 2023 au 30 septembre 2023 ;

• Aucun apport de matériaux extérieurs pour le remblai n’est autorisé ;

• Les arbres sénescents en bordure de piste sont maintenus ;

• La coupe rase est strictement interdite ;

• La présence d’animaux d’élevage notamment porcin sur le secteur est limitée à 15 jours par an.
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Article 4 : Publication

Le présent arrêté est publié sur le site internet « des services de l’État » de la préfecture de la Haute-
Corse et affiché en mairie de la commune de Vallica aux lieux habituels d’affichage, défini par l’article
R.181-44 du code de l’environnement.

Article 5 : Délais et voie de recours

Les délais de recours sont de deux mois :
-  pour le bénéficiaire, à compter de la date de sa notification,
-  pour les tiers, à compter de la date de sa publication sur le site internet « des services de l’État
de la préfecture de Haute-Corse ».

Le recours est à formuler auprès du tribunal administratif de Bastia. Le tribunal administratif peut être
saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Article 6 : Contrôles et sanctions

Dans le cas où les obligations prévues aux article 1 à 3 du présent arrêté ne sont pas satisfaites, le béné-
ficiaire Mme Carine CAPRAÏ et son mandataire chargé des travaux s’exposent à une ou plusieurs me-
sures et sanctions administratives,  conformément aux L. 171-6 et L.171-8 du code de l’environnement.

Article 7 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Corse, la directrice départementale des territoires et
le maire de la commune de Vallica sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Le préfet,

Original signé par :
Michel PROSIC
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ANNEXE 1_ Arrêté N° 2B-2023-04-28-00007 
En date du 28 avril 2023
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ANNEXE 2_ Arrêté N° 2B-2023-04-28-00007 
En date du 28 avril 2023

limite de parcelles

Point de géolocalisation

Projet desserte forestière
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